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Bureau du

Secrétaire général 
Juin 2005
CIRCULAIRE AUX
:
Présidents nationaux

DE LA PART DE
:
Edson A. Kodama, Secrétaire général 
OBJET

:
FONCTIONS ET RESPONSABILITES D‘UN VICE-PRESIDENT JCI
Nous espérons que chacun d’entre vous pense déjà aux officiers qui vont diriger JCI en 2006. Il se peut que toi ou un membre de ton organisation nationale membre soit candidat à un poste de Vice-président JCI. Tu trouveras ci-joint un résumé des conditions particulières qu’exige un poste d’officier et qui te sera sans doute utile au moment de formuler une décision.

1.
Fonctions :
Les fonctions sont décrites en détail dans le Statut 11-1 et le Règlement 11-1 de la Constitution et du Manuel des Règlements JCI. Elles consistent en deux aspects essentiels :


A.
Être un conseiller et un consultant auprès d’un groupe d’organisations nationales. Ces fonctions impliquent observer la fa​çon dont est gérée une organisation nationale, faire des recommandations pour des améliorations éventuelles et mener un travail de relations publiques avec les organisations locales.


B.
Être membre du Conseil d’administration de JCI, examiner les règlements et procédures de l’organisation pour les transmettre aux ONM conformément aux normes établies. Dans le cadre de leurs fonctions, les Vice-présidents ont l’obligation de prendre en compte l’organisation mondiale dans son ensemble plutôt que les points de vue d’une zone géographique ou d’un groupe d’organisations nationales.

2.
Déplacements et affectations :
Chaque Vice-président est assigné à un groupe d’organisations nationales, normalement dans une zone géographique déterminée. Un Vice-président est censé visiter chacune de ses organisations nationales sur une base continue. Le temps passé dans chaque organisation nationale peut varier et ce point, ainsi que les limites budgétaires imposées sont sous réserve de l’approbation du Vice-président exécutif responsable.

Un déplacement exige parfois être absent de chez soi pendant une durée de deux à cinq semaines. De plus le temps de présence demandé lors de réunions du Congrès représente un minimum de 10 jours.

3.
Finances :
JCI paie le voyage en avion pour tous les déplacements approuvés, sur la base d’un billet en classe économique. Les dépenses éventuelles se rapportant aux voyages sont couvertes sous forme d’une allocation journalière établie par le Comité des finances, dans la limite des fonds disponibles. Veuille noter que de nombreux Vice-présidents effectuent plus d’une seule visite dans leurs organisations nationales et dépensent parfois des fonds personnels dans l’exercice de leurs fonctions. Les candidats doivent être conscients que des dépenses substantielles peuvent être engagées s’ils souhaitent effectuer des visites multiples. Cependant nous soulignons une fois de plus que JCI paie le voyage en classe économique et ce, sous réserve que les déplacements aient été approuvés. 

4.
Communications :
Des communications constantes avec les organisations nationales assignées, le Vice-président exécutif JCI assigné et le siège JCI seront nécessaires. Par conséquent les candidats devront disposer d’un local adéquat (bureau équipé d’un fax et email). Dans certains cas, des services de traduction peuvent être éventuellement demandés.

5.
Qualifications:
Conformément à la Constitution :

(
Le candidat n’aura pas fêté ses 40 ans avant d’assumer son poste (Statut 8‑15‑1).


(
Le candidat doit être Membre inscrit de JCI et l’avoir été pendant un minimum de trois (3) ans au moment de son élection (Statut 8‑15‑2).


(
L’Organisation nationale à laquelle le candidat est affilié devra être à jour de ses cotisations envers l’organisation au moment de l’élection du candidat (Statut 8‑15‑3).


(
Le candidat doit s’inscrire et participer au Congrès au cours duquel il se porte candidat (Statut 8‑15‑4). En 2005, les candidats devront arriver à Vienne avant le vendredi 21 octobre et repartir après le vendredi 29 octobre. 

(
S’il brigue le poste de Vice-président JCI, le candidat devra remplir au moins une des conditions suivantes (Statut 11-2) :



i)
Avoir été officier de l’organisation ;



ii)
Avoir occupé un poste national élu dans son Organisation nationale (dans ce contexte les Officiers élus d’un état de JCI USA remplissent les conditions) ; ou



iii)
Avoir occupé un poste nommé dans l’Exécutif national.


(
Le candidat devra être parfaitement conscient des dispositions se rapportant à une affiliation sans interruption, conformément aux Sections 1, 2 et 3 du Statut 8‑16.

(
Le candidat n’aura pas été élu ou rempli un mandat complet (éventuellement par nomination) pour le poste qu’il souhaite occuper (Statut 8‑19).


(
Le candidat n’occupera pas de poste national ou local alors qu’il remplit un mandat d’officier JCI (Statut 8‑21). (Le poste de Président sortant ou de Membre d’une Organisation nationale ou locale ne tombe pas sous le Statut 8‑21.)

N.B. : les candidats aux postes JCI paient des frais d’inscription comme suit : 100 dollars pour le poste de Vice-président, 250 dollars pour le poste de Vice-président exécutif et 1000 dollars pour le poste de Président. 

JCI exige de ses officiers un niveau d’engagement élevé envers l’organisation. Un officier doit être un vrai leader prêt à motiver les autres à être hautement performants. JCI ne saurait accepter rien de moins que l’excellence de la part d’un officier.

Un officier aura affaire à des personnes de différentes cultures et origines sociales. Des qualités personnelles de diplomatie et beaucoup de tact sont indispensables. Il va de soi que JCI fera tous les efforts possibles pour fournir des informations détaillées et des orientations à ses officiers, venant du siège ainsi que de la part de l’Exécutif JCI. Cependant, au bout du compte, l’officier devra savoir s’organiser lui-même et faire preuve d’initiative pour s’acquitter de ses fonctions, en étant pleinement conscient que la croissance et le développement de JCI dépendent de lui ou d’elle dans une large mesure.

Après transmission du dossier de nomination en ligne (une page spéciale pour les nominations en ligne sera à ta disposition cette année), JCI enverra à chaque candidat un manuel complet expliquant plus en détail les responsabilités d’un officier JCI.

Dans l’éventualité où toi ou un membre de ton organisation nationale souhaite se porter candidat à un poste JCI pour 2006, je voudrais attirer ton attention les restrictions existant en matière de matériel de promotion. Il est demandé à tous les candidats et aux Organisations nationales membres de consulter le Règlement 8‑3 et de ne pas oublier qu’un seul document promotionnel peut être diffusé par candidat, à l’exception des candidats au poste de Président qui auront droit à trois (3) documents au maximum. Les organisations nationales présentant deux (2) candidats ou plus peuvent préparer un document promotionnel pour chaque candidat ou bien un seul document promotionnel pour tous leurs candidats. Dans toute la mesure du possible, les noms des sponsors ne seront pas mentionnés dans le matériel promotionnel des candidats.

*     *     *     *     *     *

Nous espérons que ce bref résumé te sera utile au moment de désigner un ou plusieurs candidats à un poste JCI. Nous souhaitons vivement avoir le plus grand nombre possible de candidats pour que l’Assemblée générale puisse avoir le choix au moment d’élire des responsables parfaitement aptes à remplir leurs fonctions.

Veuille avoir présent à l’esprit qu’un candidat de ton organisation nationale est un représentant aux yeux du monde entier, non pas seulement de JCI, mais aussi de ton Organisation nationale.  Par conséquent tu voudras être sûr, sans l’ombre d’un doute, que ton représentant réponde bien à l’image de marque que tu souhaites projeter au sein de notre organisation.

Pour toutes questions éventuelles, n’hésite pas à consulter ton Vice-président, le président du Comité des candidatures ou le Siège JCI.
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Mes meilleurs vœux de succès,
Edson A. Kodama
EK/gg/pc
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